
ARTICLE XV
tt4ce 51, là première ligne sera modifiée comme suit: "Les mesures
,euvent être prises à l'arrivée".

ARtTICLE XVI
'Zele 53, substituer ce qui suit:
Person~ne qui, à son arrivée dans un aérodrome, est considérée, aux1 Partie III de la Convention de 1933, telle qu'elle a été muodifiée parConvention, Comme astreinte à être placée en surveillance* jusqu'à
-Période d'incubation de la maladie, peut néanmoins continuer son
a Condition que le fait soit notifié aux autorités des territoires oùeriainsi qu'à celles dlu territoire d'arrivée, par une méthode garan-Il ntéressé sera soumis à J'inspection médicale aux aérodromes situés
a route
~Personnife astreinte à être mise en observation* aux termes de 1'Arti-

Convention de 1933 ne sera autorisée, jusqu'à l'expition de la
1 cubatj 0n, à continuer son voyage, excepté, dans le ca de mnaladiesla fièvre jaune, avec l'autoris ation des autorités sanitaires du point

ARTICLE XVII
1Q'aPhe premnier de l'Article 5.4, eubstituer ce qui suit:
l'qulant des mesures sanitaires à un aéronef provenant d'une zone
1trt sanitaire dje chaque aérodrome doit, dans toute la mesure du

'i'C<>IPtoe de toutes mesures déjà appliquées à l'aéronef dans un
Ue aitaire, soit à l'étran~ger, soit dans le pays même, et, dêment

"l,,l Déclaration dle santé d'aéronef prévue par l'Artie IV de la
Iv ntoi,
cl 54, ajouter le paragraphe s-uivant.
"I du risque spécil dle transport par les aéronefs effetunt de,TQtoIaux d',insectes vecteurs dle la malaria et d'autres maladies,

q tat Une zon1e infectée doit être désinsectiué au départ. N"Onohs-
de l'Article 54 dle la Convention dle 191$, telle qu'elle a Wt

[t4 te "Igee avant l'arrivée ou à J'arrivée m'il y a dos raisons de
'id'irtecien vecteur.
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